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MOULIN des MASSONS 

COMPTE-RENDU RÉUNION de BUREAU 

du lundi 6 février 2023 

 

 

 

Présents : Jean-Paul et Michèle Palmier, Janine Tissot, Jeanine et Jean-Yves Peyron, André Laurent, Elise 

Barou, Joël Meunier, Gérard Laurent, Colette Laurent, Anne-Marie Chatain. 

 

 

Lieu de réunion : au Moulin des Massons 

 

Prochaine réunion de bureau : mercredi 8 mars 2023 à 9h30 au Moulin. 

 

 

 

0 – POINT FINANCIER fait par le trésorier : 

 

0.1 - Par rapport au même mois de 2022, le chiffre d’affaires de janvier 2023 progresse de +31.25%. 

         Point fait sur la trésorerie au 6 février 2023. 

  

0.2 – Évolution salaires des employés au 010123 :  

Application de la Convention Collective, minimun conventionnel réévalué. 

 

0.3 – Complément de salaire – arrêt de travail Magali (CDD du 03/04 au 31/10/22) : La Caisse de 

Prévoyance Humanis n’intervient pas, pour complément de salaire au-delà du 90e jour d’arrêt car -1an 

d’ancienneté. Le Moulin n’a pas à compléter son salaire après le 90e jour soit à partir du 18 octobre 2022. 

 

 

 

 

1 – POINT DE SITUATION fait par le président : 

 

1.1 – Lancement de saison journée du 4 février 2023 au Moulin :  

L’ambiance était sympathique avec la présence de bénévoles actuels et de 5 nouveaux, ainsi que des 

personnalités suivantes venues l’après-midi : 

- Jean-Yves Bonnefoy vice-président départemental délégué sport jeunesse 

- Chantal Brosse vice-présidente départementale déléguée à l’agriculture 

- Pierre-Jean Rochette, vice-président Loire-Forez agglomération délégué au Tourisme 

- Joël Épinat, maire de St-Bonnet-le-Courreau et conseiller communautaire 

- Georges Goutte, président du Musée de la Fourme et des Traditions à Sauvain 

- Corinne Mondin, présidente de la Maison du Tourisme Livradois-Forez 

- hébergeurs  Christian David et Ferme de Grandris 
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La présence du président du Musée de la Fourme de Sauvain a permis de relancer nos relations avec cette 

structure. 

Rendez-vous a été pris pour une rencontre le 8 février, d’André et Jean-Yves avec Georges Goutte président 

du Musée de la Fourme, en vue d’un partenariat. 

 

 

1.2 –  Noix à façon :  

Sur signalement de Jeanine P., de nombreuses demandes arrivent au Moulin, vu la bonne récolte de noix à 

l’automne 2022.  

Une vingtaine de clients sont déjà venus ce qui représente 800 kg de noix à façon. Il en reste largement autant 

à faire dans les semaines à venir. 

 

1.3 – Utilisation mini-pelle Bobcat : 

Quand ce matériel est utilisé pour les travaux liés à l’écomusée, le président souhaite que soit fait un comptage 

du temps d’utilisation afin de compenser les frais. 

 

 

2 – COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS – mis en ligne sur l’intranet et validés par le bureau : 

 

2.1 – Commission boutique fait par Michèle. 

Nouveaux produits et nouvelles fiches recettes tourteaux. 

 

A noter la demande de David Breuil pour vente de son miel (de printemps –toutes fleurs) en boutique, en pot 

d’1kg et de 500gr. Accord de principe du bureau.  

Un point sera fait avec notre fournisseur actuel Robert Clairet pour connaître son stock disponible. 

 

 

2.2 – Commission animations fait par Jeanine P. 

 

- Animations famille : atelier crêpe seulement à la Chandeleur et ensuite gâteaux ou pain… Choix à faire 

lors prochaine réunion animations 

 

- Animation Abeille : une réunion est à programmer entre les bénévoles apiculteurs pour un planning. 

 

- « Archers Suryquois » : contact pris par Gérard auprès de cette association qui souhaite refaire 

animation au Moulin, pour une de nos fêtes.. 

 

- Sortie bénévoles 2023 : Décision sera prise après connaissance du bilan financier 2022. 

 

A noter les nouveaux TARIFS 2024 

- Entrée adulte : 7€ Entrée enfant : 5€  Entrée famille (2 adultes et 2 enfants) : 20€ 

- Entrée groupe adulte : 6€ entrée groupe enfant 4€ 

- Forfait minimum de perception visite groupe : 50€ 

- Forfait minimum de perception atelier : 100€ 

- Entrée atelier famille : 10€ / participants 

- Entrée ateliers centre de loisirs : 9 ou 10€ selon l’atelier 
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- Prix d’un atelier 140€ ou 160€ pour les ateliers avec production (pain, crêpes) 

- Journée accordéon : 40€ 

- Enquête Game : 60€. A voir avec Florence de Randoland 

 

2.3 – Commission travaux par Jean-Yves 

Les travaux entrepris pour réfection des cheminements sont suspendus en raison du gel. 

La taille des gravillons est à changer, trop gros pour faire les cheminements. 

 

 

 

3 – QUESTIONS DIVERSES : 

 

3.1 – Fonds musical pour animations – infos tarif :  

     Tarif 128€/journée si plusieurs fois 218€ suite infos données par André. Le bureau ne donne pas suite.  

 

3.2 – Assemblée générale du 3 mars 2023 – mise à jour liste adhérents : 

Janine T. présente la liste fournie par Guylaine.  

La mise à jour faite en séance après échanges est validée par le bureau, sachant que les nouveaux bénévoles 

n’y seront inscrits qu’à l’issue de l’AG du 3 mars. Cette liste sera transmise par le trésorier à Guylaine, en 

vue de l’envoi des invitations deux semaines avant l’assemblée. 

 

3.3 – Analyse huiles : 

Après contact d’André avec M. Lagardère des Laboratoires ITERG de Canéjan (Gironde), le tarif de 211€ 

HT/huile est accepté par le bureau et concernera l’huile bio(à voir avec Alpes contrôle) . 

A cette occasion, André rappelle la nécessité de faire figurer sur l’étiquette le détail de la composition où 

« matières grasses » doit être remplacé par « lipides » selon recommandations antérieures DGCCRF. 

Colette sera sollicitée pour complément d’explications et périodicité recommandée. 

 

 

3.4 – Marché Comice Agricole de Feurs –  Pôle « Ma région, ses Terroirs » - 17 au 20/03/23 : 

Suite infos Mairie de Feurs, tarif gratuit avec caution de 100€ à la réservation. 

Le bureau valide la participation du Moulin à ce marché. 

 

 

3.5 – Contacts avec bénévoles – suivi planning – rappel par SMS sur portables : 

Cette solution désormais couramment utilisée nécessite le remplacement du téléphone portable actuel par 

un plus performant, avec capacité de mémoire correspondante. Prix de 100 à 200€. 

Le bureau donne son accord pour cet achat. 

 

 

3.6 – Association Les Amis du Pic de Montverdun :  

 Courrier reçu au Moulin de demande de mécénat pour aider à faire vivre ce prieuré. 

Le bureau ne donne pas suite. 

 

 

3.7 – Passe-têtes - devis demandé à l’illustratrice Florence Delaporte Atelier Padgom, 200€net : 
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Le bureau suspend sa décision dans l’attente du coût total avec le support. 

   

 

3.8 - Brochure « Les maisons à pierres sur chant » de Michelle Bouteille – Cahiers de Village de Forez 

n° 193 édité par le Centre Social de Montbrison au tarif de 8€ : 

Janine T. propose la mise en vente de cette brochure en boutique.  

En effet, Michelle Bouteille a mené cette étude à partir de l’observation de pierres posées en « Sainte-

Vierge » dans la façade de la maison d’habitation au Moulin des Massons. 

Le bureau valide l’achat de 10 ex. qui seront récupérés avec facture au Centre Social par Michèle 

Palmier. 

 

3.9 – Marché d’été à Ambert 1er WE août : 

Anne-Marie suggère la participation du Moulin à « Fourmifolies »  fête de la Fourme d’Ambert. 

Compte tenu qu’il se situe en pleine saison estivale, le bureau ne valide pas cette proposition. 

 

 

 

4 – INFORMATIONS DIVERSES : 

 

4.1 - Caisse enregistreuse – fournisseur Chollet : 

La nouvelle caisse récemment installée donne toute satisfaction aux boutiquières tant pour la clarté que 

pour la rapidité. 

L’ancienne caisse pourrait être donnée à une association… 

 

4.2 – D.A.E.  (défibrillateur) installé sous hangar vers chambre froide : 

Des bénévoles se sont inscrits pour une formation démonstration par un pompier de St-Georges-en-Couzan 

selon une date à fixer. 

 

4.3 – Renouvellement annuel labels handicaps : 

Un audit aura lieu en cours d’année en vue du renouvellement. 

 

4.4 – Réfection sites Internet/Intranet du Moulin par Site Line (David Flandin) : 

La commande a été faite au prestataire avec paiement du 1er acompte. Site Line nous recontacte sous 3 

semaines. 

 

4.5 – Projet nouveau dépliant du Moulin en cours : 

Dépliant en cours d’élaboration à partir d’un 1er projet présenté par Lucky Imprimerie, couleurs et textes 

revus.  

 

4.6 – Étiquettes petits paquets de sablés : à commander 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


